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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à .

E. 2
A teneur de l'art. 89I al. 2 et 3 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 (LPA), l'art. 61 let i LPGA est applicable pour les causes visées à l'art. 56V al. 1 LOJ
et l'art. 80 LPA pour les causes visées à l'art. 56V al. 2 LOJ. Cependant, la LPGA renvoyant
au droit cantonal s'agissant de la procédure devant le tribunal cantonal des assurances, il
convient d'appliquer l'art 80 LPA dans toutes les hypothèses.

Aux termes de cet article, il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une
décision définitive, il apparaît : a) qu'un crime ou un délit, établi par une procédure pénale
ou d'une autre manière, a influencé la décision; b) que des faits ou des moyens de preuve
nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la
procédure précédente;
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et établis par pièce; d) que la juridiction n'a pas statué sur certaines conclusions des parties
de manière à commettre un déni de justice formel; e) que la juridiction qui a statué n'était
pas composée comme la loi l'ordonne ou que les dispositions sur la récusation ont été
violées.

La demande de révision doit être adressée par écrit à la juridiction qui a rendu la décision
dans les trois mois de la découverte du motif de révision, mais en tous les cas au plus tard
dans les 10 ans à compter de la notification de la décision. La demande doit indiquer le
motif de révision et contenir les conclusions du requérant pour le cas où la révision serait
admise et une nouvelle décision prise (art. 81 LPA) Lorsque le tribunal estime que le motif
de révision est établi, il doit annuler totalement ou partiellement l'arrêt rendu et statuer à
nouveau au fond (art. 83 LPA ; BOVAY, Procédure administrative, éd. Staempfli, p. 441).

E. 3
Aux termes de l'art. 53 al. 1 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition
formellement passées en force sont soumises à révision si l'assuré ou l'assureur découvre
subséquemment des faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux moyens de preuve
qui ne pouvaient être produits auparavant. La notion de faits ou moyens de preuve
nouveaux s'apprécie de la même manière en cas de révision (procédurale) d'une décision
administrative (art. 53 al. 1 LPGA), de révision d'un jugement cantonal (art. 61 let. i LPGA)



ou de révision d'un arrêt fondée sur l'article 137 lettre b OJ (ATFA non publié du 29
novembre 2005, C 175/04 consid. 2.2). Sont «nouveaux» au sens de ces dispositions, les
faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure principale, des allégations
de faits étaient encore recevables, mais qui n'étaient pas connus du requérant malgré toute
sa diligence. En outre, les faits nouveaux doivent être importants, c'est-à-dire qu'ils doivent
être de nature à modifier l'état de fait qui est à la base de l'arrêt entrepris et à conduire à un
jugement différent en fonction d'une appréciation juridique correcte. Les preuves, quant à
elles, doivent servir à prouver soit les faits nouveaux importants qui motivent la révision,
soit des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui n'avaient
pas pu être prouvés, au détriment du requérant. Si les nouveaux moyens sont destinés à
prouver des faits allégués antérieurement, le requérant doit aussi démontrer qu'il ne pouvait
pas les invoquer dans la précédente procédure. Une preuve est considérée comme
concluante lorsqu'il faut admettre qu'elle aurait conduit le juge à statuer autrement s'il en
avait eu connaissance dans la procédure principale. Dans ce contexte, le moyen de preuve
ne doit pas servir à l'appréciation des faits seulement, mais à l'établissement de ces derniers
(ATF 127 V 358 consid. 5b et les références; ATFA non publié du 28 avril 2005, I 183/04
consid. 2.2 résumé in REAS 2005 p. 242). Ainsi, il n'y a pas motif à révision du seul fait
que le tribunal paraît avoir mal interprété des faits
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être, bien plutôt, la conséquence de l'ignorance ou de l'absence de preuve de faits essentiels
pour le jugement (ATF 127 V 358 consid. 5b, 110 V 141 consid. 2, 293 consid. 2a, 118 II
205, 108 V 171 consid. 1; ATFA non publié du 28 février 2005, U 144/04 consid. 4.1). On
rappellera également utilement qu’en ce qui concerne la preuve, le juge des assurances
sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être
établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui
présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse
être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait
allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références; cf. ATF
130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l'assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 4
Dans le cas d'espèce, le recourant allègue que des faits ou des moyens de preuve nouveaux
et importants existent, qu’il ne pouvait connaître ou invoquer dans la procédure précédente,
ce que le SPC conteste. La demande est recevable à la forme. À la lumière des dispositions
légales et des principes jurisprudentiels rappelés ci- dessus, le Tribunal constate qu'aucun
motif de révision n'est réalisé en l'espèce. On ne peut que rappeler que le recourant ne cesse
de changer de version des faits, invoquant tantôt la réalité concrète tantôt la publicité des
registres. Il a insisté, lors de la précédente procédure, sur la communauté conjugale
existante. Il a répondu de façon claire et posée aux questions précises du Tribunal. Ses
réponses ont convaincu la juridiction dans le sens qu'elle a jugé, et du fait que toutes
mesures probatoires étaient inutiles, en particulier l'audition de son épouse. Il ne saurait
venir aujourd'hui demander l'annulation de l'arrêt, sur la base d'allégués qui ne sont pas
rendus vraisemblables, ou qui, en tout cas, ne justifient pas la révision de l'arrêt. Autre est la
question de savoir si, pour l'avenir, il est toujours justifié de considérer les époux comme



faisant ménage commun. La modification des éléments de calcul pour l'avenir est, cela
étant, du ressort et en mains du SPC. Par conséquent, la demande en révision est rejetée.
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